
Des permis de forage en Seine et Marne ont été attribués à des sociétés pétrolières utilisant
une nouvelle méthode dite de “fracturation hydraulique”. Il s’agit de provoquer la destruction
de la roche dans le sous-sol en y injectant un mélange de grands volumes d'eau, de sable et 
de très nombreux produits chimiques (certains hautement toxiques) sous très haute pression. 
Les dangers de cette méthode sont avérés aux États-Unis et au Canada.
80% de la surface de notre département, y compris dans les zones urbaines, est concerné
par les permis attribués et les demandes en cours d’instruction. C'est :

CATASTROPHIQUE POUR NOTRE ENVIRONNEMENT ET NOTRE SANTE
Destruction des paysages et de la vie sauvage; 
Lourde pollution des nappes phréatiques dont celle de Champigny qui alimente une partie importante de l'Ile de France; 
Trafic routier insupportable (centaine de rotation de poids lourds par puits);  
Prélèvement énorme et gratuit d'eau douce alors que notre département est officiellement déclaré en état de 
sécheresse permanent;                                                
Lourde pollution de l'air par des dégagements toxiques dans notre atmosphère;

ECONOMIQUEMENT INSENSE
Taxes locales dérisoires versées par les sociétés pétrolières  qui ne permettront même pas de compenser les diverses 
dégradations  notamment celles de nos routes  mises à mal par  l'intensité du trafic de poids lourds; 
Droits perçus par l'Etat très inférieurs aux pratiques dans les autres pays.  

DEMOCRATIQUEMENT INADMISSIBLE
Notre sous-sol est livré gratuitement aux compagnies pétrolières  dans la plus grande opacité, même à l'égard de nos  
élus locaux;                                                                                                                                                                
Nos droits fondamentaux inscrits dans la Charte de l'Environnement sont bafoués;  
Alors que la fracturation hydraulique est utilisée dès la phase d'exploration une ordonnance vient de simplifier davantage  
encore les procédures au profit des sociétés pétrolières et au détriment de la population;  

CONTRAIRE AUX URGENCES ENERGETIQUES
L’extraction des ultimes réserves de pétrole dans nos bassins de vie par des méthodes calamiteuses est certainement 
rentable pour des sociétés pétrolières spéculant sur les cours du pétrole. Elle s’accompagne d’un désengagement de  
l’Etat dans la recherche d’autres sources d’énergie. A l’opposé de cette vision à court terme, il est pourtant plus que 
jamais nécessaire d’investir dans les énergies nouvelles et renouvelables, pour faire face aux besoins élémentaires des  
populations dans les années à venir. (déjà plus de 8 millions de précaires énergétiques en 2010...)

… Tout cela pour une production ne représentant que quelques pour cent de la consommation française annuelle sachant 
par ailleurs que la production d'un puits est maximale au bout de cinq ans et qu'il est improductif au bout de 10 ans 
maximum …

Une étude réalisée en deux mois par les services de l'Etat est un leurre. De même que le nuage de Tchernobyl ne  
franchissait pas les frontières ou que l'amiante ne tuait pas en France, on nous assurera qu'en France tout sera propre! 

LES TRAVAUX NE DOIVENT PAS REPRENDRE LE 16 AVRIL 2011

TOUS LES PERMIS DOIVENT ETRE DENONCES

LES RAISONS DE NOTRE REFUS

COLLECTIF
STOP PETROLE DE SCHISTE 77

Toutes et tous à
 DOUE

le samedi 5 mars 2011 
à 15h


